
 
 

SIÈGE SOCIAL : 110 rue de la providence - 31500 TOULOUSE - Tél : 05.34.25.72.24 

BULLETIN D’ADHÉSION 2022 
 
	

NOM :………………………………………………PRENOM :………………………………………… 

ADRESSE :………………………………………………………………………………………………… 

CODE POSTAL………………VILLE…………………………………………………………………... 

MAIL :……………………………………………………………………………………………………… 

TEL FIXE ou PORTABLE :………./………../………../………../………… 

Assistant familial   : r 

Assistant maternel : domicile r crèche r  MAM r  

Nom de la MAM :……………………………………………………………………………….. 

Adresse :………………………………………………………………………………………….. 

Souhaitez-vous recevoir des informations par mail : Oui r    Non r 
Les journaux annuels seront envoyés par courrier si vous répondez non.	
r Adhésion ADAMAF (premier chèque numéro………………et banque……………………..) : ………22€ 
(Photocopie attestation agrément obligatoire) 

Veuillez libeller votre 1er chèque à l’ordre de l’ADAMAF  
r Adhésion CLASSIQUE OBLIGATOIRE à l’UFNAFAAM ………….………………………45€ 
(Comprenant l’adhésion à l’UFNAFAAM + les assurances responsabilité civile professionnelle, assurance juridique et 

assurance dommage aux biens obligatoires) 
r Assurance automobile ……………………………………………………………………………………31€ 
rAdhésion PREMIUM (en complément de la CLASSIQUE) …………………………………….35€ 
rAdhésion EXCLUSIVE (en complément de la CLASSIQUE) …………………………………..55€ 

TOTAL (2ieme chèque numéro……………et banque……………………........) ................ : 
	

Veuillez libeller votre 2ieme chèque à l’ordre de l’UFNAFAAM 
	

 RENVOYEZ VOS 2 CHEQUES EXCLUSIVEMENT À LA SECRÉTAIRE : 
Madame DOUCET Yvette, 8 impasse Luchet, 31200 Toulouse 

 
À	REMPLIR	IMPÉRATIVEMENT	

	
Par mon adhésion, je soussigné……………………………………………………. donne pouvoir à la 
présidente de l’association ou à son fondé de pouvoir pour me représenter lors de l’assemblée générale 
et du conseil d’administration de l’UFNAFAAM qui auront lieu cette année.  
 
Signature (précédée de « lu et approuvé ») 
 
	
..			 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 è	
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ASSURANCES COMPLÉMENTAIRES PROPOSÉES PAR L’UFNAFAAM 
 

ASSURANCE LOCAL MAM HABITATION :  1,34€ par m2  
L’OPTION INDEMNITÉS JOURNALIÈRES réservée aux MAM : 112€ pour l’année 2022 
EXTENTION transport réservée aux associations et MAM : 15€ 
 
De plus, chaque adhérent peut demander à bénéficier d’un accompagnement personnalisé. Dans ce cas, il s’agit 
d’un supplément à l’adhésion classique (adhésion + pack assurances) d’un montant de 45€/an 2022 : 

- Pour un accompagnement PREMIUM, il faut donc ajouter 35€ 
- Pour un accompagnement EXCLUSIF, il faut ajouter 55€  

 
Adhésion 2021 + assurances RCP + juridique 
+dommages aux biens 

0€ 
classique 

35€ 
premium 

55€ 
exclusive 

Répondre aux questions par téléphone ou mail « « « 
Conseils pour l’élaboration d’une lettre « « « 
Simple vérification d’un calcul envoyé « « « 
Information sur la loi « « « 
Transmission d’un document à la demande « « « 
Travail de recherche pour l’adhérent « « « 
Ecriture d’un courrier à la demande de l’adhérent  « « 
Calcul de la mensualisation avec les données de 
l’adhérent et le calcul des CP avec les données de 
l’adhérent 

  
« 

 
« 

Par souhait de l’adhérent, intervenir directement avec 
son employeur (si ce dernier ne parvient pas à expliquer 
un calcul ou un extrait de la CCN) 

   
« 

ASSURANCES  
- Responsabilité civile professionnelle 
- Protection juridique 
- Dommages aux biens 

 

 
 
« 

 
 
« 

 
 
« 

 
Durant cette période, l’adhérent sera accompagné par téléphone ou email par une équipe avec une expertise 
différente selon les besoins (calculs, textes de loi, courrier, statut, assurances). 


